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Convention d’association/ règlement général  

NOM DU GROUPE (DE L’ASSOCIATION)  

Clé Santé Rive-Nord  
 

 

SIÈGE   

• Le siège de l’organisme sera déterminé par le conseil d’administration;  

• Anciennement (Clé Santé Lanaudière) 

 

OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION  

• Organiser et gérer un projet de contrôle local et d’éradication du SRRP (CLÉ-

SRRP) et de la DEP dans la zone définie (région syndicale des producteurs de 

porcs de Lanaudière, Laurentides, Outaouais et Mauricie) lors de l’inscription d’un 

groupe de participant volontaire.  

 

MEMBRES  

• Chaque membre, propriétaire de site et/ou d’animaux, signataire de la présente 

convention (entreprise en production porcine qui a complété la feuille d’inscription 

et la convention de participation) est un membre votant et participe aux décisions 

de l’association lors des assemblées générales de celle-ci.  

 

INTERVENANTS 

• Personne mandatée par une compagnie ou réseau propriétaire d’animaux qui est 

membre de la Clé Santé Rive-Nord selon la convention des signataires.  

L’intervenant peut représenter ladite compagnie ou réseau selon son droit de 

membre votant et décisionnel de l’association lors des assemblées générales de 

celle-ci.  

 

RETRAIT  

• Tout membre qui veut se retirer doit donner un avis écrit au secrétaire ou au 

président. Tout membre qui se retire cesse d’avoir droit aux avantages et ne peut 

réclamer les sommes versées.   

 

EXCLUSION  

• L’exclusion d’un membre peut être prononcée par le conseil d’administration pour 

tout non-respect des présents règlements.  
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EXERCICE FINANCIER  

• L’exercice financier annuel du 1er août au 31 juillet  

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

• L’assemblée générale se tiendra dans un délai de 3 mois suivants la fin de l’année 

financière;  

• L’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administration;    

• L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu où l’assemblée aura lieu ainsi 

que l’ordre du jour et peut s’effectuer par envoi postal, télécopieur ou courrier 

électronique;  

• L’avis de convocation doit partir 10 jours ouvrables précédents l’assemblée.  

 

VOTES  

• Chaque membre votant de l’association possède une voix pour chaque entreprise 

qui possède un site dans la zone du projet soit Lanaudière, Laurentides, Outaouais 

et Mauricie. Les votes ne sont pas cumulables; 

• Chaque membre votant est constitué par une des personnes désignées sur le 

formulaire d’inscription. Ce formulaire d’inscription peut être modifié au besoin 

avant l’assemblée; 

• Les décisions prises lors d’assemblée générale sont prises à la majorité (50 % plus 

un) des voix des membres votants présents;  

• Le vote est fait à main levée, à moins qu’un vote par scrutin secret ne soit 

demandé. En cas de partage des voix, le président de l’assemblée (responsable 

du comité de gestion) a voix prépondérante; 

• Le quorum de l’assemblée générale annuelle est constitué de 25 % membres de 

la clé; 

• Les membres non-votants de l’association incluent les membres listés plus bas 

dans la liste des vétérinaires faisant partie du groupe et dans la liste des autres 

intervenants faisant partie du groupe et incluent le coordonnateur de groupe; 

peuvent assister aux assemblées générales, mais n’ont pas droit de vote;  

• Les membres votants et non votants seront tenus informés des décisions du 

comité de gestion lors des assemblées générales.  

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE  

• L’assemblée générale spéciale est convoquée par le conseil d’administration.   

L’avis de convocation indique la date, l’heure, le lieu où l’assemblée aura lieu ainsi 

que l’ordre du jour et peut s’effectuer par envoi postal, télécopieur ou courrier 

électronique;  

• L’avis de convocation doit partir 10 jours ouvrables précédents l’assemblée. 
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VOTES  

 

• Chaque membre votant de l’association possède une voix pour chaque 

entreprise qui possède un site dans la zone du projet soit Lanaudière, 

Laurentides, Outaouais et Mauricie. Les votes ne sont pas cumulables; 

• Chaque membre votant est constitué par une des personnes désignées sur le 

formulaire d’inscription. Ce formulaire d’inscription peut être modifié au besoin 

avant l’assemblée; 

• Les décisions prises lors d’assemblée générale spéciale sont prises à la majorité 

(50 % plus un) des voix des membres-votants présents; 

• Le vote est fait à main levée, à moins qu’un vote par scrutin secret ne soit 

demandé. En cas de partage des voix, le président de l’assemblée (responsable 

du comité de gestion) a voix prépondérante; 

• Le quorum de l’assemblée générale spéciale est constitué de 25 % membres de 

la clé;  

• Les membres non-votants de l’association incluent les membres listés plus bas 

dans la liste des vétérinaires faisant partie du groupe et dans la liste des autres 

intervenants faisant partie du groupe et incluent le coordonnateur de groupe; 

peuvent assister aux assemblées générales, mais n’ont pas droit de vote;  

• Les membres votants et non votants seront tenus informés des décisions du 

comité de gestion lors des assemblées générales spéciales.  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION ET COMITÉ DE GESTION  

• Les membres d’un comité administratif appelé « comité de gestion » seront élus 

lors de la première assemblée générale des membres. Le rôle, les pouvoirs et la 

constitution de ce comité sont définis plus loin dans la présente convention;   

• Le comité de gestion est composé du conseil d’administration et des membres non 

votants élus lors de l’assemblée générale;  

• 2 sièges votants maximum sur le comité de gestion sont disponibles pour des 

intervenants mandatés par une entité propriétaire d’animaux qui est membre de la 

Clé Rive-Nord;  

• Les membres votants et non votants peuvent être élus comme représentants au 

comité de gestion. Les membres non-votants élus pour siéger au comité de gestion 

deviennent alors membres votants et ont droit à une voix;  

• Sélection du choix du vérificateur financier pour la Clé Santé Rive-Nord est sous 

la responsabilité du comité de gestion; 

 

FACTURATION AUX MEMBRES  

• Les frais de fonctionnement de l’organisation seront facturés par site membre; 

• Montant des frais de fonctionnement pour la Clé est 100$ par site/an.  
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES   

• Les membres votants et non votants seront tenus informés de la gestion financière 

du projet lors des assemblées générales et ont la possibilité de consulter les livres 

et registres sur demande;  

• La présente convention prendra fin lors de la dissolution du projet CLÉ-SRRP de 

la zone;  

• S’il demeure des biens au terme de la présente convention, ceux-ci seront dévolus 

aux membres votants, selon la répartition du nombre de voix. Toutefois, si les biens 

proviennent de la contribution de tiers, ceux-ci devront être dévolus à une 

association ou une personne morale ayant des objectifs du même ordre que ceux 

de la présente association.  

 

 

1. COMITÉ DE GESTION DU GROUPE  

 

Rôle du comité de gestion  

1. Nommé par le groupe, le comité de gestion du groupe devra notamment :  

2. Décider des orientations du projet;  

3. Assurer la gestion financière du projet;  

4. Embaucher un coordonnateur de projet;  

5. Mandater un comité d’experts qui pourra assister le comité de gestion dans 

l’élaboration des plans de contrôle du SRRP pour le groupe;  

6. Participer au comité d’experts;  

7. Lors des assemblées générales, tenir les membres de l’association informés des 

décisions prises par le comité de gestion et de la gestion financière du projet.  

 

Constitution du comité de gestion  

 

Liste comité de gestion  

Nom     Téléphone  courriel  

Sébastien Coutu  
 

Président  450 898-7618  ferme.rgsd@gmail.com  

Caroline Wolfe   
1re vice-

présidente  

450 916-3757  carow1982@hotmail.com   

Annie Perreault   
2e vice-

présidente  

450 754-1022  boucherieaupignonvert@hotmail.ca  
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Benoit Magny  
 

Trésorier   benjoporc7@globetrotter.net 

Johanne Adam  
 

  450 889-7602  ami-porcinet@hotmail.com  

Suzanne Duquette  
 

  450 758-0144  suzanne_duquette@hotmail.com   

Johanne Dalpé  
 

  450 839-6809  dalpe.johanne@videotron.ca   

Martin Auger 
 

  mauger841@gmail.com 

  

Secrétaire : Hélène Fecteau  

Courriel de la clé : clesantelanaudiere@gmail.com  

Téléphone : 450-916-4928  

  
Notes : Les membres du comité de gestion peuvent changer, sous condition que la nouvelle 

constitution du comité de gestion soit approuvée par le groupe de participants lors d’une 

assemblée générale.  
La constitution du comité de gestion devra au minimum être votée annuellement.  

  

2. COORDINNATION 

 

Nom et coordonnées du coordonnateur(s) 

Nom     Téléphone  courriel  

Hélène Fecteau 
 

Coordonnatrice 450 916-4928  hfecteau@cdpq.ca  

Geneviève Parent 
 

Collaboratrice 450-589-6679 cpoiriertp@hotmail.com 

 

Rôle du coordonnateur /collaboratrice 

 

Le coordonnateur sera nommé par le groupe, mais embauché par le comité de gestion du 

groupe, afin de coordonner le travail de CLÉ-SRRP au sein du groupe.  

 
Note : Le coordonnateur du groupe peut changer en cours de projet, si le comité de gestion engage 

un nouveau coordonnateur du groupe.  
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LISTE DES VÉTÉRINAIRES FAISANT PARTIE DU GROUPE  

  

 Nom    Nom 

  

Jean-François Doyon (Responsable) 

Martin Bonneau 

Isabelle Sénéchal (membre du CA) 

Martin Choinière 

Brigitte Boucher  

Manon St-Hilaire 

Simon Cloutier  

Marie-Claude St-Germain 

 
Note : La liste des vétérinaires faisant partie du groupe peut changer en cours de projet, sous 

condition que le comité de gestion approuve la nouvelle liste des vétérinaires.  

  

 

 

 

LISTE DES AUTRES INTERVENANTS FAISANT PARTIE DU GROUPE  

  

Aucun  
 

Note : La liste des autres intervenants faisant partie du groupe peut changer en cours de projet, 

sous condition que le comité de gestion approuve la nouvelle liste des intervenants.  

 

LISTE DES SITES PARTICIPANTS AU GROUPE ET SIGNATURES  

 
Note : La présente liste des sites participants au groupe peut changer en cours de projet, sous 

condition que le comité de gestion approuve la nouvelle liste des sites participants.  

 

La liste des membres est en référence avec la liste en provenance de   l’Outil de la Veille 

Sanitaire (OVS) mise à jour hebdomadairement et supportée par le CDPQ.



 

 

 


